
 

Autres mesures 

    CTSD du 10 avril 2020 

 

 

RETRAITS D’EMPLOIS 

 
Enseignement spécialisé 

• 1 poste option D à l’IME Rente de Bel Air à Dijon 
 
Dispostif « plus de maîtres que de classes » 

• 1 poste à l’école élémentaire de Brazey-en-Plaine, 
• 1 poste à l’école élémentaire Buisson Rond à Chevigny-Saint-Sauveur, 
• 1 poste à l’école élémentaire Mansart à Dijon, 
• 1 poste à l’école élémentaire Paul Bert à Genlis, 
• 1 poste à l’école élémentaire Jules Ferry à Genlis, 
• 1 poste à l’école élémentaire Gaston Roupnel à Gevrey-Chambertin, 
• 1 poste à l’école élémentaire de Laignes, 
• 1 poste à l’école élémentaire Léon Blum à Longvic, 
• 1 poste à l’école élémentaire de Sainte-Colombe, 
• 1 poste à l’école élémentaire de Saint-Jean-de-Losne, 
• 1 poste à l’école élémentaire de Saint-Usage, 
• 1 poste à l’école élémentaire Jacquemart à Seurre, 

 
Poste « référent mathématiques » 

• 0.5 poste rattaché à l’école élémentaire Carco à Chatillon-sur-Seine. 
 
Poste pour enfants allophones 

• 0.5 poste rattaché à l’école élémentaire Cailletet à Chatillon-sur-Seine. 
 
Poste conseiller pédagogique départemental 

• 1 poste rattaché à l’inspecteur adjoint à la Directrice Académique. 
 
Poste chaînages de décharge d’adjoint d’application 

• 0.5 poste rattaché à l’école élémentaire Carco à Chatillon-sur-Seine. 
 

 
 
 

IMPLANTATIONS D’EMPLOIS 

 
Enseignement spécialisé 

• 0,5 poste option D (autisme) au SESSAD Centre Aurore à Dijon, 
• 0,5 poste au SESSAD Pays à Dijon, 

 
Postes pour enfants allophones 

• 0,5 poste rattaché à l’école élémentaire de Saint-Usage. 



 
Postes de décharge d’adjoint d’application 
• 1 poste définitif de décharge adjoint d’application à l’école maternelle Chevreul à Dijon, 
• 1 poste définitif de décharge adjoint d’application à l’école maternelle Devosge à Dijon, 
• 1 poste définitif de décharge adjoint d’application à l’école élémentaire Chevreul à Dijon, 
• 1 poste définitif de décharge adjoint d’application à l’école élémentaire Petit Bernard à 
Dijon, 
 
 
 

FUSIONS D’ECOLES 
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